
RETRAITE 

PROGRESSIVE
On  en
parle ?!



Loi 2023-270 du 14 avril 2023

La retraite progressive,
c’est :

un dispositif qui vous
permet, en fin de
carrière, de travailler
à temps partiel, 

toucher, en même
temps, une partie de
vos retraites.

Pendant cette
période, vous : 

continuez de cotiser
pour votre retraite,

pouvez choisir de
surcotiser, c’est-à-dire
cotiser à la retraite sur
la base d’un salaire à
temps complet.

Pour quelle durée ?

vous pouvez rester au-
delà de l’âge légal de
votre retraite, avec
l’accord de votre
employeur.

elle s’arrête lorsque
vous demanderez votre
départ définitif à la
retraite.



Lorsque vous cesserez totalement votre
activité professionnelle, 

votre retraite définitive sera recalculée 

en tenant compte de cette période pendant
laquelle vous avez continué à travailler à
temps partiel.



Age Durée
d’assurance Temps partiel

3 conditions pour être éligible à la
retraite progressive

Avoir 2 ans de moins
que l’âge légal des
sédentaires de sa

génération.

Condition de durée
d’assurance tous

régimes confondus de
150 trimestres (avec

bonifications)

Condition de temps
partiel de droit ou sur

autorisation entre 50 %
et 90 %.

-2 ans 150 tr. 50 %





Pour vérifier son éligibilité :

Il faudra télécharger votre relevé individuel de
situation inter-régimes afin de connaître votre
nombre de trimestres cotisés.

(https://www.inforetraite.fr/portail-info/home.html)



soumise à une autorisation préalable 6 mois avant la date de modification
la non réponse pendant 2 mois équivaut à un rejet de la demande
le temps partiel est accordé pour une période de 6 mois à 1 an
renouvelable.

Demande temps partiel

L’employeur n’est pas tenu d’accorder le temps partiel
demandé par l’agent qui remplit les conditions

Personnels enseignants, d’éducation, documentation, l’autorisation n’étant
donnée que sur 1 an, leur demande doit être envoyée au plus tard le 31

mars pour la rentrée scolaire



Les points
étape pour

votre
demande de

retraite
progressive

 Temps partiel

faire sa demande de temps partiel 6 mois avant ou au plus tard
le 31 mars
ou être déjà en temps partiel

 Demande de retraite progressive

Déposer sa demande de retraite progressive en ligne au moins 6
mois avant de pouvoir en bénéficier, via son compte individuel
retraite sur l’ensap. gouv.fr. 

 Date d’effet

Vous préciserez la date d’effet souhaitée



raison
thérapeutique

congé pour
solidarité familiale

congé proche-
aidant

congé présence
parentale

autorisation pour
création ou
reprise
d’entreprise 

Situations qui n’ouvrent pas droit à la
retraite progressive :



En appui à ce document, 
pensez à regarder la fiche 46 ainsi que la FAQ du ministère sur le site
CFDT: Retraités  



Pour aller plus loin 

Retraite progessive : un nouveau droit

La retraite progressive dans la fonction
publique

La fiche 46 : temps partiel et retraite
progressive des fonctionnaires


